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 Mesdames, Messieurs les Sociétaires, 

 

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de votre association relatifs à l’exercice clos le 31 Décembre 2024, tels 

qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 

applicables, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 

nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 

commissaire aux comptes. 

 

 

Justification des appréciations  

 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations auxquelles nous avons 

procédé, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur la présentation 

d’ensemble des comptes ainsi que sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre 

opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 

pris isolément. 

 



L’annexe au bilan fait mention des avantages en nature évalués à 152 047 € provenant de différents 

organismes et de 260 850 € pour les locaux mis à disposition par la ville de MARSEILLE suivant la 

convention du 13 Mai 2024. 

 

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux sociétaires. 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres documents 

adressés aux sociétaires sur la situation financière et les comptes annuels. 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises 

de participation et de contrôle et à l’identité des détenteurs du capital ou des droits de vote vous ont 

été communiquées dans le rapport de gestion. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 

activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 



significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 

l’efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 

en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie 

sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 

circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 

incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule 

une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 26 mars 2025 

   

 

 

Votre Commissaire aux Comptes, 

La Société Européenne d’Expertise Comptable 

 

 

 

Patrick DALLO 
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13002 MARSEILLE

01/01/2024 31/12/2024

  COMPTES ANNUELS  
au 
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission d'emprunt à étaler             (  III )

Primes de remboursement des obligations  (  IV )

Ecarts de conversion actif                           (  V  )C
O

M
P

T
E

S
 D

E
R

E
G

U
L

A
R

IS
A

T
IO

N

Avances et acomptes

Autres immobilisations incorporelles (1)

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

31/12/2024 31/12/2023

    

   

TOTAL     ( I ) 211 092 112 298 98 794 39 810

1 610  1 610 2

12 794 12 794 25 022

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à V) 874 197 112 298 761 899 689 222

200  200 200

4 854  4 854 40 047

Bilan Actif

TOTAL     (  II )

    

    

209 838 112 298 97 540 38 556

   

    

700 700  

   

    

    

    

    

    

Autres participations

    

    

    

    

    

1 254  1 254 1 254

    

    

    
    

    

    

663 105  663 105 649 412

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
    

 
 

 

 

 

   

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Donations temporaires d’usufruit

Concessions brevets droits similaires

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 642 948  642 948 584 142

Immobilisations incorporelles en cours

    

 

1 254

  

1 254

 (3) dont à plus d'un an

(2) dont à moins d'un an

(1) dont droit au bail



Page : 2CITE DES METIERS 

 

Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif

F
O

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

D
E

T
T

E
S

 (
1

)

Total des fonds propres

P
ro

v
is

io
n

s

Bilan Passif
31/12/2024 31/12/2023

 

 

 

 

  

244 076 285 498

(19 379) (41 422)

224 697 244 076

  

Total des fonds propres (situation nette)

  

  

Total des provisions   

57 438  

  

TOTAL PASSIF 761 899 689 222

Total des dettes 537 202 445 147

155 055187 626

  

13 907  

4 272 9 800

224 697 244 076

  

  

209 714 262 008

  

64 245 18 283

(19 378,80) (41 422,01)

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP 209 714 262 008
(1) Dont à moins d'un an 532 930 435 347

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres   

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

 

 

  

 

 

d
éd

ié
s

F
o

n
d

s 
re

p
o

rt
és

 e
t   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires  

 

 

 

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

  

  

Subventions d'investissement   
Fonds propres consomptibles   

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions d'exploitation

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 
Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Salaires et traitements

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/12/2024 31/12/2023

  

  

 673

 916

  

12 12

  

1 264 167 1 071 528

  

4 088 17 912

 1

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières  

 

  

 

 

1 268 255 1 089 440

41 123

605 898

261 463

36 670

590 781

247 385

338 632 215 559

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

16 515

 

16 751

 

Aides financières   

  

1 263 632 1 108 832

4 624 (19 392)

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

 

Ventes de biens

  

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés   

Autres charges  97

Compte de Résultat 1/2
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé 

Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Intérêts et charges assimilées 
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S
P

R
O

D
U

IT
S

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
S

Total des produits financiers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E

S
F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

Total des charges financières

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

Total des produits exceptionnels

Total des charges exceptionnelles

C
H

A
R

G
E

S
E

X
C

E
P

T
IO

N
N

E
L

L
E

S

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

4 624 (19 392)

 2

  

  

  

  

  

 2

  

11 803 18 436

  

  

11 803 18 436

(11 803) (18 435)

(37 826)(7 179)

18 175 

  

  

 18 175

12 200

 

 

12 200

21 770

 

 

21 770

(12 200) (3 596)

  

  

1 268 255 1 107 617
1 287 634 1 149 039

(19 379) (41 422)

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole
Prestations

412 897

 

 

 

 

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

 

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

225 321

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

412 897 225 321

  

Compte de Résultat 2/2

31/12/2024 31/12/2023
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TO TAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TO TAL IMMO BILISATIO NS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations

31/12/2024

   

4 251  

4 251  

  

  

  

  

  

38 787 56 342

  

228 393 153 496

  

  

  

267 180 209 838

  

  

  

1 254 1 254

1 254 1 254

272 685 211 092

4 251

 

 

 

 

 

2 693

 

130 147

 

 

 

 

 

 

 

Augmentations Diminutions

Réévaluations Viremt p.à p.

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 

 

BIENS RECUS PAR LEGS O U DO NATIO NS
    

DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit   

Immobilisations grévées de droits   

 

 

 

 

 

 

 

20 249

 

55 250

 

 

 

 

 

 

 

4 251 

75 499 132 841

  

75 499 137 091
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Amortissements

Amortissements

Dotations Diminutions
 

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

31/12/2024

   

4 251 4 251  

4 251  

   

   

   

   

   

34 869 2 693 33 689

   

78 609130 147193 754

   

228 624 112 298

232 874 112 298

 
 

 

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

  

Immobilisations grevées de droits    

 

 

 

 

 

 

 

1 513

 

15 002

 

 4 251

16 515 132 841

16 515 137 091
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Provisions

PROVISIONS REGLEMENTEESP
R

O
V

IS
IO

N
S

 R
E

G
L

E
M

E
N

T
E

E
S

Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour investissement 

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

Pour litiges

Pour garanties données aux clients

Pour pertes sur marchés à terme

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres

Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 R
IS

Q
U

E
S

 E
T

 C
H

A
R

G
E

S

Sur 
immobilisations

incorporelles

corporelles

des titres mis en équivalence

autres immo. financières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients, usagers

Sur créances reçues par legs ou donations

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

 
D

E
P

R
E

C
IA

T
IO

N

- d'exploitation

- financières

- exceptionnelles

Dont dotations
et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon
les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{

31/12/2024

 

   

  

   

   

titres de participation

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

  

   

   

   

   

   

   

   

   

  

  

  

  

 

 
 

 

Reconstruction gisements miniers et pétroliers    

legs ou donations    

Autres    
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières

Prêts 

Clients, usagers douteux ou litigieux

Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2024

  

  

1 254  

  

4 854  

  

  

2 288  

  

  

  

1 694  

  

638 966  

12 794  

661 850

 

 

 

   

   

209 714   

  

   

64 245   

47 413   

132 817   

   

  

   

 

7 397   

   

   

13 907   

   

57 438   

532 930

 

 

 

31/12/2024

 
 

 

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers
  

Dettes des legs ou donations    

 

 

1 254

 

4 854

 

 

2 288

 

 

 

1 694

 

638 966

12 794

661 850  

 

 

209 714

 

 

64 245

47 413

132 817

 

 

 

7 397

 

 

13 907

 

57 438

532 930   
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

31/12/2024

12 794

 

 

TOTAL 12 794

MAINTENANCE INFO ET ABONNEMENTS

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

12 794
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Produits constatés d'avance

Produits constatés d'avance - EXPLOITATION

Produits constatés d'avance - FINANCIERS

Produits constatés d'avance - EXCEPTIONNELS

57 438

 

 

TOTAL 57 438

 

AVANCE FTJ 20% DE 304 692.32 €

ASSURANCE VITRINE RDC

 

 

 

 

 

 

 

 

 

60 938

(3 500)

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/12/2024MontantsPériode
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Convention signée entre la Ville de Marseille et la Cité des Métiers, la subvention finance le plan 
d'actions de la Cité pour un montant de 190 000 €, dont 30 000 € cofinance le projet ECLORE.

Convention signée entre la Région Sud Provence-Alpes-Côte d'Azur pour la réalisation du Plan 
d'action 2024, pour un montant de 230 000 €, dont 39 000 € cofinance le projet ECLORE

La Région Sud Provence-Alpes-Côte d'Azur attribue une subvention de 25 000 € dans le cadre du 
projet Service Public Régional de l'Orientation (SPRO) pour le territoire Marseille Est Etang de 
Berre 2024.

Dans le cadre du contrat d'Avenir Appel à Projets 2024, la Région La Région Sud Provence-Alpes-
Côte d'Azur soutien la promotion de l'égalité professionnelle Femmes-Hommes, pour une 
consolidation d'EGALAB en Provence Alpes-Côte d'Azur et finance 10 000 €

La DRDFE finance le projet EGALAB à hauteur de 30 000 €

Le Département des Bouches du Rhône alloue une subvention de 50 000 € à la Cité des Métiers, 
composée de : 

- 30 000 € pour le fonctionnement général de la structure dont 20 000 € affecté au projet 
ECLORE, et 

- 20 000 € financent une action spécifique sur la promotion des métiers.

La Métropole Aix Marseille Provence apporte son soutien à hauteur de 125 000 € qui se 
décompose de la manière suivante :

-- 60 000 € pour le budget global des actions dans le cadre de la Cohésion Sociale

-- 45 000 € pour les Nauticales (35 000 € au titre de la mission emploi et ESS, et 10 000 € au 
titre de la Direction de la mer), dans le cadre de la filière économique

-- 20 000 € affecté au projet ECLORE

La Métropole Aix-Marseille-Provence, dans le cadre du FTJ 2024 (Fonds pour une Transition 
Juste) subventionne le projet ODYSEE à hauteur de 23 000 €.

Convention signée avec le FSE + géré par la DREETS, pour réaliser le projet ECLORE: 
Découverte des métiers de la transition écologique, promouvoir les emplois et répondre aux 
besoins de recrutement et de compétences du territoire sur la période du 01/07/2023 au 
31/12/2025. Montant total de la Subvention 661 888,09 € dont 305 692,32 € sont attribués pour 
l'année 2024.

Une convention de Partenariat signée entre la Cité des Métiers et la Fondation du Crédit Agricole 
qui apporte son soutien financier à hauteur de 23 680 €.

Dans le cadre du projet d'expérimentation intitulé « LES PIONNIERES » dont le porteur de projet 
est FACE SUD PROVENCE, la Cité des Métiers est membre du Consortium. Une convention est 
signée entre FACE SUD PROVENCE et la Cité des Métiers pour montant de 63 079,20 €.

Annexe libre
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Contrôle URSSAF

Période contrôlée 01/01/2021 au 31/12/2023

La vérification entraîne un rappel de cotisations, contribution d'un montant de 4 825 € auprès de 
l'URSSAF, selon la ventilation suivante :

Cotisations 2021 : - 148 €

Cotisations 2022 :  4 973 €

Cotisations 2023 :   0 €

REMUNERATION DES DIRIGEANTS

Communiquer la rémunération des dirigeants conduirait à communiquer une information 
individuelle, préjudiciable au caractère confidentiel.

EFFECTIF MOYEN ANNUEL = 13.85

AU 31/12/2024 :

7 CADRES en CDI _ 1 Homme & 6 Femmes

8 NON-CADRES _ 6 Hommes & 3 Femmes dont 1 CDD.

MISE A DISPOSITION

Une convention de mise à disposition du personnel de la Cité des métiers est signée avec la 
Maison de l'emploi. 

Stéphanie CHAUVET Directrice, Jocelyne POMMIER Directrice Administrative, Financière et 
Isabelle CHEVALIER Responsable Informatique, exercent leur fonction pour 50% de leur ETP 
annuel.

CONRIBUTIONS EN NATURE

L'association occupe des locaux mis à disposition par la Ville de Marseille moyennant le paiement 
d'un loyer annuel de 1 410 € Hors charge, soit 1 € par m2.

Compte tenu de la valeur locative, cette mise à disposition est assimilable à une subvention en 
nature évaluée à 260 850 €. (selon bail signé le 13/05/2024 avec la Ville de Marseille)

Mis à disposition de conseillers et conseillères, par les structures partenaires (France Travail, 
Mission Locale, Initiative Marseille Métropole, AFPA Transition, Positiv, …), évaluée à 152 047 €.

Annexe libre
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

 

 

 

 

244 076285 498

(19 379)

 

 

 

(41 422)

 

224 697244 076

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

31/12/2023 31/12/2024

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise    

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

  

Réserves statutaires ou contractuelles

244 076 224 697

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(41 422)

41 422

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 19 379

19 379

19 379
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Missions sociales

Réalisées en France

Versements
à d'autres

organismes

par 
l'organisme

Générosité
du public

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Frais de
fonctionne

ment

Tableau de rapprochement entre les charges du compte de résultat 

Achats de marchandises

et du compte de résultat par origine et destination

Versements
à d'autres

organismes

par 
l'organisme

Réalisées à l'étranger

Frais de recherche de fonds

Autres
ressources

Dotations
aux

provisions
et 

dépréciation

Report en
fonds
dédiés

Impôt sur
les

bénéfices

Total
compte

de
résultat

au

Variation de stock

Achats de mat. approv.

Variation de stock

Aut. achats et chges ext.

Aides financières

Impôts, taxes et vrst ass.

Autres charges

Reports en fonds dédiés

Dotations aux provisions

Dot. aux amts et dép.

Charges sociales

Salaires et traitements

TOTAL

Impôt sur les bénéfices

Part. salariés aux résultats

Charges exceptionnelles

Charges financières

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

338 632

 

41 123

605 898

261 463

 

 

 

 

11 803

12 200

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

16 515

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

41 123

605 898

261 463

338 632

16 515

 

 

 

 

1 287 634

11 803

12 200

 

 

1/2

31/12/2024

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

du public
à la gsité

Aut pdts liés

du public
liés à la gsité
Aut pdts non

Valeurs nettes comptables
des éléments

figurant dans les rubriques
d'actifs cédés

    16 5151 271 119    
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Total 

Evaluation des contributions volontaires en nature
Répartition par nature de produits 31/12/2024 31/12/2023

Prestations en nature

MISE A DISPOSITION GRATUITE DE BIEN ET PRESTATIONS DE SERVICES DES PARTENAIRES 152 047 120 816

LOCATION MOBILIER ET IMMOBILIERE (VILLE DE MARSEILLE) 260 850 104 505

   

   

   

Total 

Répartition par nature de charges

 

31/12/2024 31/12/2023

Secours en nature

 

  

  

  

  

Mise à disposition gratuite de biens

   

   

   

   

   

Prestations

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Personnel bénévole

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dons en nature

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

412 897 225 321

412 897 225 321

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  



2. Location Mobilière et Immobilière (Ville de Marseille) : 260 850 €

TOTAUX 3,70 14 152 047

52 600

32 875

822

1 822

8 219

822

8 219

0,80

0,02

0,20

1,28

1

1

1

1

3

GEIQ MER 0,04 1 1 644

POSITIV

POTENTIELLES

0,20

0,02 1

1

FRANCE TRAVAIL

MISSION LOCALE

CIDFF PHOCÉENS

LADAPT

COOPÉRATIVE INITIATIVE JEUNES 0,20

DUO FOR JOB 0,02 1 822

CNAM 0,10 1 4 109

CONTRIBUTIONS DES PARTENAIRES 

Tableau d'engagements des Conseillers 

Orientation,  Formation, Emploi, Création d'activité 

2024

ASSO APSH 0,80 1 32 875

INITIATIVE MARSEILLE 

MÉTROPOLE

1. Mise à disposition gratuite de biens et prestations de services des partenaires

Partenaires ETP Nbre de conseiller.e.s Valorisation en €

0,02

8 219

La Cité des métiers de Marseille et de Provence-Alpes-Côte d'Azur



 

 

ASSOCIATION 

CITE DES METIERS DE MARSEILLE 

ET DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 

 

 

RAPPORT SPECIAL 

DE COMMISSAIRE AUX COMPTES 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MESDAMES ET MESSIEURS LES SOCIETAIRES DE L’ 

 

 

 

ASSOCIATION 

CITE DES METIERS DE MARSEILLE 

ET DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 

***   ***   *** 

SIEGE SOCIAL : 4-10, RUE DES CONSULS 

13002 MARSEILLE 

*** 

 
 

 

 

 

 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

 

 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

 

 

 

*** 

 

 



  

 

 Mesdames, Messieurs les Sociétaires, 

 

 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre Association, nous vous présentons notre 

rapport sur les conventions réglementées visée à l’article R 612-5 du code de commerce qui ont été 

passées au cours de l’exercice. 

 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 

aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 

bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient d'apprécier l'intérêt qui 

s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  

 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 

Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec 

les documents de base dont elles sont issues. 

 

 

Convention de partenariat entre LA VILLE DE MARSEILLE et LA CITE DES METIERS pour 

financer son programme d'action 2024. 

Le montant de cette subvention est de 190 000 €. 

 

 
Convention passée avec LA REGION ayant pour objet la présentation, les conditions d’utilisation et 
les modalités de paiement de la subvention REGION CITE DES METIERS pour « le plan d’actions 
2024 ». 
Le montant de cette subvention de la REGION est de 230 000 €. 
 
Convention de partenariat avec la DRDFE pour l’action « Egalité entre les Femmes et les Hommes » 
ayant pour objet de développer la mixité des métiers et l’égalité professionnelle. 
Cette convention a un délai d’exécution allant du 1er Janvier 2024 au 31 Décembre 2024. 
Le montant de cette subvention est de 30 000 €. 
 
 
Convention attributive d’une aide européenne FSE Convention signée avec le FSE et géré par la 

DREETS, pour réaliser le projet ECLORE_ 

Découverte des métiers de la transition écologique, promouvoir les emplois et répondre aux besoins 

de recrutement et de compétences du territoire_ sur la période du 01/07/2023 au 

31/12/2025. Montant total de la Subvention 661 888,09 € dont 305 692.32 € sont attribués pour 

l'année 2023. 

 
 
Convention passée avec la REGION pour le projet « SPRO Territorial Marseille – Est Etang de 
Berre » 
Le montant de la subvention pour l’année 2024 est de 25 000 € pour un montant subventionnable de 
36 786 €. 
 
 



Convention passée avec la Métropole Aix-Marseille Provence, pour un montant total de 125 000€ 

qui se décompose de la manière suivante : 

- 60 000€ pour le budget global des actions 

- 45 000€ pour les Nauticales (35 000€ au titre de la mission emploi et ESS, et 10 000€ au 

titre de la Direction de la mer) 

- 20 000€ pour le projet ECLORE 

 

 

Convention passée avec la Métropole Aix-Marseille Provence pour le Fonds Collectif d’Aide aux 

Jeunes (FAJ) 2024 pour un montant total de 30 000€ 

 

Convention avec Département des Bouches du Rhône alloue une subvention de 50 000€ à la Cité 

des Métier, pour le financent le fonctionnement général de la structure, et pour le financent d’une 

action spécifique dans la promotion des métiers. 

 

 
Conventions de collaboration avec la Maison de l’Emploi du 01 janvier 2024 au 31 Décembre 2024  
Le montant de l’aide 44 500 €.  
 

 

Conventions de mise à disposition de personnel avec la Maison de l’Emploi du 01 janvier 2024 au 
31 Décembre 2024 concernant plusieurs salariés. 
Le montant de l’aide 166 262 €.  
 

 

   

Fait à Marseille, le 26 mars 2025 

   

 

Votre Commissaire aux Comptes, 

La Société Européenne d’Expertise Comptable 

 

 

Patrick DALLO 
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